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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE L'ÉCOtOGlK.

DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L'AMÉNAGEMENT

ECOLE AQUITAINE DE NAVIGATION
9F, rue du 8 Mai 1945 33780 SOULAC
Tél. 06 26 65 48 91 / 06 82 48 30 17

contact@ean33.com / www.ean33.com
Siret 489 709 253 00012 N" Ayrecment : 033027/2008

DEMANDE D'INSCRIPTION A UNE OPTION DE BASE
DU PERMIS DE CONDUIRE DES BATEAUX DE PLAISANCE A MOTEUR

)?1 EAUX MARITIMES Option « Côtière »
D EAUX INTÉRIEURES Option « Eaux intérieures »

Textes de référence :
- Décret n° 2007-1 167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur.
- Arrêté du 28 septembre 2007 relatif au permis de conduire les bateaux de plaisance à moteur, à l'agrément des établissements de formation et à la

délivrance des autorisations d'enseigner.

M. D Mme D
Nom :
(suivi du nom d'époux s'il y a lieu)

Mlle D

Prénoms :
(au complet dans l'ordre de l'état-civil)

Né(e)le À

Nationalité :

Adresse : ..

du candidat(e) : ! ! ! ! ! ! ! ! ! (renseignement à fournir par l'établissement de formation)

^Composition du dossier d'inscription^

la présente demande complétée
un timbre fiscal correspondant au droit d'examen

un timbre fiscal correspondant au droit de délivrance (1)
une photocopie d'une pièce d'identité
un certificat médical de moins de 6 mois selon le modèle défini (arrêté du 28/09/2007, annexe VI)
une photographie d'identité récente et en couleur (2)
le cas échéant, l'original du ou des permis mer et/ou fluviaux déjà détenus

(1) Pour les candidats déjà titulaires d'un permis maritime ou fluvial, seul le droit d'examen est exigé.
(2) Les titulaires d'un permis délivré après le 1er janvier 2008 en sont dispensés.

Je soussigné(e), candidat(e), déclare sur l'honneur que les renseignements de la présente demande sont exacts.

À , le Signature

Timbre fiscal
Droit d'examen

Tarif au 1er janvier 2008

38 € (à coller)

Timbre fiscal
Droit de délivrance *
Tarif au 1er janvier 2008

60 € (à coller)

* Sauf candidat(e) déjà titulaire d'un permis plaisance
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